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.XNTRDDUCTION.GENERALE

S'il fallait commencer par fixer les traits saillants

de l'Economie sénégalaise depuis l'Indépendance, l'on pourrait

retenir trois grandes étapes caractérisées par trois mouvements

à durée inégale :

- une période de 1960 à 1972

- une période de 1972 à 1980

- une période de 1980 à 1911t.

Chacune de ces périodes correspond. soit à des conditions

climatiques particulières. soit à une certaine évolution de l'envi

ronnement international ou à une orientation spécifique de la poli

tique économique du pays. Ces deux paramètres restent des facteurs

fondamentaux :

1°( - La période de 1960 à 1972 est caractérisée par des ccnditions

climatiques favorables et est marquée par un niveau appcécia

ble des prix des matières premières ainsi que par l'existence

de débouchés certains pour nos principaux produits d'exporta

tien.

2°1 - La période de 1972 à 1980 est globalement marquée par un défi

cit chronique pluvio~étrique entraînant une instabilité de

If évolution de la production. Elle se singularise eusS;i par les

deux chocs pétroliers de j973 et 1979 et le renchérissement des

prix Ges tiens d'équipement importés.

3°/ - De 195Q 5 1S~. après une première période marquée p~r des

déséquilibres aigus au niveau des finances publiques et de la

balance de paieme~ts. se dessine~t les premiers résultats

des politiques d'ajustement structurel mis en oeuvre.
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C'est dans ce cadre que l'Etat a mis en oeuvre plusieurs

plans nationaux pour la promotion de l'emploi des jeunes.

Sans prétendre procéder à une évaluation exhaustive de

ces initiatives. nous allons. dans le cadre de cette monographie.

esquisser une étude des actions gouvernementëles depuis 19~O.

['est ainsi que noes 110 s :

- dans une première partie. tente:- de faire la situa ton de l'em

ploi au Sén gal (les plans nationaux ce création 'emploi. les

nouvelles orientations économiques et leurs incidences sur l'em

ploi des jeunes, les dispositifs incitatifs et cadre institution

nell >

- jans une se~onde partie, tenter Ge contribuer à la céfinition

j'une stratégie de communication autour de l'emploi (nécessité

du réseau, éléments de méthodologie. exemples indicatifs. place

des associations sportives et culturelles ",l,

L'on se rend donc compte qu'il faut. pour les techniciens du

Ministère de la Jeunesse et des Sports. maitriser la première par

tie avant de tenter d'élaborer une stratégie de communication

efficace.

Tout au long de cette étude, nous avons rencontré plusie~:

problèmes d'ordre méthOdologiques :

- difficultés de disposer de données exactes sur l'emploi compte

tenu de sor. caractère dit très sensible

- inexistance de statistiques homogènes sur la population actiVe

et le chômaO'e 1

réserve des fonctionnaires rencontrés dans les services centraux
11.-l·.......

se traduisant la plupart du temps Da~non respect des engagements

pris.
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Malgré toutes ces contraintes,qu1 justifient d'ailleurs en

partie le bas niveau d'information des agents des services centraux

autour des programmes d'insertion, cette monographie aborde une ques

tion de fond en matière de promotion de l'emploi et de mobilisation

des populations.

Pour le technicien de la jeunesse et des sports. la défini

tion et la mise en oeuvre d'une stratégie de communication au sein

du mouvement associatif constitue~un céfi majeur à relever.
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LES PLANS NATIONAUX DE CREATION D'EMPLOIS

Au début des années 60, le problème de l'emploi était Taiblement in

tégré dans les plans nationaux de développement économique et social; l'ac

cent était alors .mis sur la politique de formation comme sgul moyen indiqué

pour assurer une participation efficace des nationaux à l'o~uvr8 de déve

loppement.

Force est de reconnaître que cette politique de formation a contribué

intensément à la valorisation qualitative des ressources humaines nationales 1

cependant elle alen même tempS,conduit à deux contradictions majeures:

- soit qu'elle n'ait pas pu répondre aux exigences du système produc

tiT ;

soit que les instruments mis en place n'aient pas pu absorber tota

lement cette main d'oeuvre surqualifiée.

Ainsi, vers la fin des années 70, face au problème que constituait

le chômage des diplÔmés de l'Enseignement supérieur (D.E.S.J, le Gouverne

ment a proposé la prise en compte de la variable emploi dans le VIe. plan de

développement économique et social (19B1/19851.

Parmi les objectifs retenus, l'on retient

- la stabilisation des emplois existants, en particulier dans le

secteur moderne ;

- la sénégalisation des emplois ;

- le soutien du développement ~u secteur non structuré urbain :

- l'opération d'un ajustement quantitatif et qualitatif des sortants

du système de formation aux besoins de l'emploi.

Pour atteindre ces objectifs. un conseil interministériel sur l'em

ploi s'est tenu en juin 1984, au sortir duquel, des plans nationaux de créa

tion d'emplois ont été adoptés il s'agit :

- du plan d'urgence de création d'emplois

- du plan à moyen et long terme de création d'emplois.



9

l - Le plan d'urgence de création d'emplois

Confçrmément aux objectifs du sixième plan (VIe. Plan), lB plan

d'urgence s'était fixé comme buts:

- d'assurer l'insertion des diplômés de l'Enseignement supérieur

dans le secteur privé salarié et dans les secteurs publics et

parôpublics

- la cré3tion d'un nombre substantiel d'emplois en faveur des ba

chaliers, ces diplomés de fin d'étude moyenne, des techniciens

et des jeunes sans diplôme ;

- :'arganisation des stages dans les entreprises;

- ~a réinsertion des émigrés qui rentrent au Sénégal.

Pour ce faire, olusieurs programmes ont été mis sur pied.

1.1 - Dans le secteur public

A ce niveau deux programmes ont été initiés

- la relève de l'assistance technique,

- le remplacement des agents retraitables.

I.2 - Dans le secteur-privé salarié

ïrois programmes ont été ~etenus

- la sénégalisation des emplois.

- les stages sn entreprise.

le prcgramme de ncontrat de solidarité» qui concerne la récu

pération des heures complémentaires et la relève des agents

an âge de faire valoir leur droit à une pensio~ de rstr3ite.

r.3 - Dans le secteur privé non salarié

Il s'agit de la réalisation de petits projets financés pa~ l'Etat

et la SONAGA au profit exclusif des diplômés d'études supérieures; ce pro

gramme est conmunément connu sous'le nom d'opération maitrisards.
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Ce qu'il faut signaler, c'est que la plupar~ des programmes du

plan d'urgence rev~taient un caractère coercitif; C'gst le cas du volet

"sénégalisationM où plusieurs stratégies ont été adoptées pour en per

mettre l'exécution:

les emplois d'homologues : systè~e qui consistait à exiger de

tout employeur soumettant pour vl?a un contret de travail

c'étranger, le recrutement d'un diplômé d'études supsrieures

- les pépinières de cadres : opération qui consistait à exiger

è tout employeur présentant une demande de visa portant sur

~lusieurs contrats d'étrangers, et en contrepartie, la prise

en stage pré-emploi des diplômés susceptibles de les remplacer.

II - Le plan à moyen terme de créations d'emplois

Le plan s'était fixé pour objectif la promotion de l'emploi

dans l'économie et la sauvegarde des emplois existants. Pour ce faire,

des mesures économiques et financières ont été prises ;

II.1 - Les mesures économiques

Il s' agissait :

- de la réforme de l'Qssiette des côtisations sociales,

- du réaménagement du code des investissements,

- de l'incitation à la création d'entreprises.

II.2 - Les mesures financières

L'on pouvait noter:

- l'allocation de p~êts remboursables aux e~treprises qui ont

jes difficultés financières pour éviter les compressions;

- l'instauration d'une prime à la création d'emplois pour encou

rager les employeurs désireux de créer des emplois.
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Section II - LES NOUVELLES ORIENTATIONS ECONOMIQUES
ET-lEOR-INCIDENCE SUR LE MARCHE DU-TRAVAIL

Les racines profondes des difficultés sont à rechercher au delà

des seuls éléments conjoncturels, (chocs pétroliers, taux d'intér~ts

élevés ..• ) c'est-à-dire au sein même du système d'organîsation socio

économique caractérisé entre 8Jtres par :

une vulnérabilité ~roissant8 des produits de l'éconoMie à

l'égard des variables 8xogènes (climat, cours nondiaux, taux

d'intérêt ... ) ;

- une épargne nationale ~resque nulle

- un taux de croissance démographique élevé (2,9 % par an) ce qui

entraine un doublement de la population en 24 ans

- une inéga18 répartition spatiale de la population (censité de

3S habitants/km2 au niveau national à 2 728 habitants/km2 à

Dakar, 06 habitants/km2 pour la régîon de Tamb~coUnda).

Ces quelques caractéristiques de l'économie sénégalaise consti

tue~t, entre autres, autant de cont~aintes que la politique 9conomiQue

doit dessérer en vue d'assurer une croissance harmonieuse ~'est dans ce

cadre que le Sénégal a mis en place, sous l'injonction du Fonds monétaire

international (F.M.I.) et de la Banque Mondiale (B.M.). un programme

d'ajustement économique et financier à moyen et long terme (~.A.M.L.T.)

1985/1992.

I. - Le programme d'ajustement économique et financier
à moyen 'et longtérrne'(PAMlT)

Avec le FAMLT. le Gouverne~gnt déclare s'engager à faire face aux

multiples déséquilibres qui affectaient, à la fin des années 1970, les

secteurs économique et financier du pays

à etteindre les objectifs suivants

c'est ainsi q~'il s'est résolu

- l'amélioration de l'efficacité des investissements

- la sauvegarde des bases è long terme de la croissance
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- la poursuite de l'assainissement à moyen terme des finances

publiques

- l'atténuation des contraintes structurelles pesant lourdement

sur l'éconàmie sénégalaise.

Les instruments de cette politique d'ajustement ont été progres

sivement mis en place: à cet effet, les politiques sectorielles font l'ob

jet ce mesures pratiques d'application.

1.1 - La Nouvelle Politique agricole (N.P.A.)

Elle se réalise à travers les directions suivantes:

- une réorganisation du monde rura1 visant une plus grande res

ponsabilité des paysans,

- une redéfinition du rôle des sociétés d'encadrement rural,

- une mise en place d'une politique de gestion et de redistribu

tion des facteurs de production,

une application d'une politique G~ prix incitatifs,

- l'application de cette série de mesures dans un environnement

écologique protégé.

1.2 - La Nouvellè Politique industrielle (N.~.I.)

Elle vise le redressement du secteur industriel en lui redonnant

son dynamisme, par l'accroissement de la cDm~étitivité des entreprises in

dustrielles. Dans ce cadre, 1986 a été celle des grandes réformes institu

tionnelles devant contribuer au changement ce l'environnement industriel

et atoutir à la relance de la production et je l'emploi.

En 8~fet. durant cette période, il 3 été entrepris

- l~ supression des restrictions qu~ntitativ8S et la libéralisa-

tien des prix,

- la réforme tarifaire,

la mise en place des instruments de promotion des entreprises,

- la réforme du code des investissements,

- l'allègement des contraintes institutionnelles et réglementaires

pesant sur les entreprises. ~



13

- des mesures d'accompagnement (la création de l'agence de promo

tion industrielle (A.P.J.J, la création du fonds de restrJctura

tian industrielle.

1.3 - La nouvelle politique de l'Etat envers le secteur parapublic

La situ tian éco omiqu internationale étant devenue de plus er.

plus difficile, 11 en résulté l'amplification de certains probl~ 95 l'ès

à l'intervention de l'Et ; en effet. ayan- cons até qu l'snga ~.e t de

l'Etat dans la vie éco omique r présente un c t assez élevé pour les 71

nances publiques, et que le secteur p rapublic dans son ensemble résente

un déséquilibre inquié:an en dépit des 8ff rts de redresse ents, 'e5~

posé alors la q estion de l'efficacité de l'intervention de l'Etat.

C'est en réponse à cela que la politioue de l'Etat vis-à-vis d~

secteur perepublic a été -évi5~e.

La nouvelle politique de l'Etat a pour objectif principal cécl~r

de "gérer moins mais g9rer mieux" :

- gérer moins oar un désengagement de l'Etat des activités p0U~

lesquelles son engagement ne se justifie plus,

- gérer mieux aar le redressement des entreprises encore sous

tutelle de l'Etat et par l'amélioration de leurs systèmes j'in

formation et de contrôle.

Telle est la réorientatioon ds la politique d'intervention de

l'Etat. avec pour but essentiel de ramener l'Etat à ses tâches priorit~i

res. à savoir :

- créer un cadre favorable pour accroitre l'efficacité de la ges

tion des ressources de la nation,

- inciter et donner des possibilités au~ nationaux de participer

à l'oeuvre de développement économique et social.

Mais quels sont les résultats issus de tous ces efforts exception

nels consentis dans le cadre du programme d'ajustement? Peut ~tre le sau

rons nous en fin 1992. toutefois, le Gouvernement a décidé d'améliorer les
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conditions d'application de la politique d'ajustement et de réduire autant

que possible son coOt social.

II - Le programme d'ajustement économique et financier
à moyen et long terme (PAMLT) et l'emploi

En décidant en fin 1984 d'intensifier les mesures de redressement

économique et financier prévues depuis 1979, par la mise en oeuvre d'un pro

gr wroe d'ajustement structurel concernant la prériode de 1985/1992, le Gou

vernement entendait faire disparaître de son économie un certain nombre de

déséquilibresaccumulés depuis deux décennies. Cependant, l'exécution de ce

programme a entraîné des effets sociaux importants liés en particulier à la

redistribution des rôles entre les secteurs public, parapublic et privé, à

l'impact des nouvelles politiques agricole et industrielle, et à l'assainis

sement des finances publiques.

II.1 - Incidences sur le marché du travail

A côté des résultats obtenus au plan économique par la miss en oeu

vre du PAMLT, il convient d'indiquer que de très dures conséquences sociales

ont été constatées. En outre, ces différentes politiques sectorielles ont

entraîné le dépérissement total ou partiel des sociétas d'encadrement rural

et la restructuration des entreprises industrielles.

II.1.1 - Les effets sociaux du .P.A

Il n'est pas superflu de répé er que le déseng gement de l'Etat a

entraîné le dépérissement total ou partiel des sociétés d'encadrement rural

et la déflation du personnel. En effet, deux importantes sociétés ont dispa

ru jès 1985 :

- la SOC" été d' Approvi sionnement du :1onde rura l {SOt~AR) dissoute

par la loi 85-13 j 25 févr"ar 19 5,

- la Société es Terre~ neuves (STN) dissoute par la loi nO 85-24

du 25 février 1985.

La Société pour le développement de la zone 5ylvo~pastopaJa (SEDESP)

verra son statut modifié et de façon relative dé même que l'Institut séné-
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galais de Recherche agricole 'ISRA) où il est visé une adéquation entre

moyens financiers et programme de recherche. La disparition ou la baisse

d'activité intéresse d'autres sociétés d'encadrement rural (SODEVA.

- •• ] ce qu'il faut retenir c'est que, dans tous les cas. la dispa

rition ou la réduction de l'activité a pour première incidence la mise en

chômage de nombreux aaents. Le nombre de personne réellement mis en chBma

ge dans les sociétés de développement ural s'élève environ à près de

2 600 personnes. Toute~ois. il faut ote que les pertes d' pl is ne cons

tituent qu'une infime 0 rtie des oro lèmes (- iblesse des revenus ruraux.

baisse de la productivité, du travail, émigration vers les villes ... l.

II.1.2 - Les effets sociaux de la Nouvelle Politiqué industrielle (NPI)

Dans le cadre de la NPT. la stratégie destinée à accroitre la pro

ductivité et la compétitivité du secteur par des réformes du système de

protection, les mesures de restructuration et de modernisation .de l'appa-

reil de production constituent autant de mesure qui ont des effets

directs sur l'emploi.

A titre d'exemples. dans la région de Dakar qui concentre 80 % des

activités économiques. le nombre de travailleurs licenciés pour motif éco

nomique indique l'étendue des difficultés que traverse le secteur indus

triel. Le résultat des enquêtes effectuées par le Service des Statistiques

entre 1981/82 et 1986 indique Que le nombre d'établissement est passé de

2 929 unités à 2 335. l'ampleur du phénomène n'est même pas encore correc

tement évaluée et les prévisions de la Société "Ba ston Consulting Group"

qui estime les pertes d'emplois entre 1 000 et 5 000 suite à l'application

de la NPI risquent d'être largement dépassées.

IT.1.3 - Les effets sociaux du désengagement de l'Etat

Dans le cadre de l'assainisse~ent de la situation financière de

l'Etat, l'objectif de réduction de la part excessive des recettes courantes

consacrées aux traitements et sal~ires se traduit par la stabilisation des

effectifs de la Fonction publique à son niveau actuel.

Parmi les mesures prises l'on signale:

- concernant les dépenses de personnel, elles devront ~tre contenues

au cours desprochaines années avec un taux de croissance de 5.6 % ;
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- l'appurement des effectifs ee la Fonction publique;

- la limitation du recrutement pour l'essentiel aux seules écoles

de formation et la limitaticn des entrées dans css écoles et ré

cemment une non obligation ce recruter les sortants des écoles de

formation dans la Fonction publique;

- la limitation des augmentations de salaires aux seuls glissements

catég'oriel s.

Le résultat le plus immédiat a été qu'il n'y a pas eu d'augmentation

nette des effectifs une chute était même envisagée par le départ volon

taire des agents et les effectifs sont passés de 70 249 agents en 1983 à

67 613 en 1987. Le même phénomène est observé pour le secteur parapublic.

Ces mesures draconn1ennes de ~estruct1on des possibilités d'emploi

public touchent particulièrement les jeunes diplômés des universités et la

situation est rendue dramatique par la faible capacité du secteur privé à

créer des emplois.

II.2 - Les mesures spécifique5

Qès le début ces années 1980, l'éconcmie sénégalaise a montré ses

faiblesses et son incapacité à fournir des emplois en nombre important.

Face à cette sit~ation, l'Etat a tenté diverses solutions et nous allons

nous apesantir sur l'Une d'elles appelée "err:pl oi non salarié" et qui avait

pour objectif l'insertion des jeunes dans les circuits économiques et la

réinsertion des déflatés dans la vie active.

Le principe consiste à créer de petites sociétés co-gérées par deux

ou plusieurs personnes appartenant a~x catégories cibles ci-dessus désignées.

Inaugurant ainsi l'ère d'une ~ouvelle conception de l'emploi, celle

du promoteur d'entreprise, cette opé~ôtion cvait pour but d'imposer un chèn

gement d'attitude à toute la population en cultivant l'esprit d'entreprise

et d'initiative afin de promouvoir un nOUV8éU type d'opérateur économique.

II.2.1 - Les programmes d'insertion

Il est difficile d'inventorier, de façon exhaustive, l 'ensemble des

actions d'insertion entreprises au Sénégal cans la mesure où plusieurs or

ganismes interviennent dans le domaine.
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Oans les centres urbains, on peut citer les opérations kiosques à

pain, l'opération magasin témoin. les actions en faveur des diplômés de l'en

seignement supérieur. Dans le milieu rural. on peut citer les actions menées

par le groupe ooérationnel permanent d'étude et de concertation (GOPEC). les

organisations n~n gouvernementales et les 3ssociations locales.

II.2.1,1. - L'oJération kiosque à pain

Compte tenu de l'importance du Dain dans l'alimentation urbaine.

l'Etat aVôit ju;é nécessaire d'organiser 13 vente en imposant ~~ boulangen~

mêmes
de vendre elles/le pain par le biais de kiosque soécifiqU8. Par ce biais,

plusieurs milli3rs d'emplois ont été créés.

II.2.1.2. - Les magasins témoins

L'Etat a mis en place ce programme en 1975 au profit des sortants

du Centre technique de formation professionnelle (CTFP) au moment où les

nationaux étaient absents des circuits de distritution des biens de consomma

tion.

En plus de la résorption de ces cas de chômage, trois autres objec

tifs étaient poursuivis :

- la rationalisation des circuits de distribution en particulier

pour les biens de première nécessité J

- l'initiation de jeunes sénégalais à l'exercice des professions

commerciales qui ne semblaient guère avoir leur faveur ;

l'élimination progressive de la main mise étrangère sur le com

merce de détail et la réduction de ce fait, de l'éVasion moné

taire résultant des transferts de bénéfices par .les commerçants

détaillants étrangers.

II.2.1.3 - Les projets GOPEC

Le Groupe opérationnel permanent d'Etude et de Concertatron (GOPEC)

a été créé par décret nO 80.313 du 18 juillet 1geO avec comme objectif:

- d'ir.ventorier et de coordonner l'ensemble des actions émanant des

jeunes ou à entreprendre en leur faveur ;
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d'aider les jeunes à élaborer et à mettre en oeuvre des pro

jets;

- de rechercher, en rapport avec les structures compétentes, les
,voies et moyens permettant l'accomplïssement da sa mission pour
la p~motion êcono~tque et socialg des jsu~es.

- de favoriser la mise en place d'un système de crédits pour les

petits et moyens projets.

Aucune évaluation exhaustive n'étant faite sur ce projet, il est

vraiment très difficile de mesurer son impact sur la création d'emploi

selon les informations disponibles, ces projets GOPEe auraient financé en

viron 220 projets et auraient généré 5 500 emolois avec un ration investis

sement effectif égal à 264 000 F (1).

II.2.1.4 -'L'insertion des diplômés d'étudés supérieures

Pour favoriser l'insertion des dipJ3més d'enseignement supérieur

titulaires d'une maitrise en droit ou en écon~mîe. le ~o~vernement a démar

ra en aoOt 1982 cette opération apr5s concertation avec les organisations

d'employeurs.

Trois volets furent retenus

- les stages d'entreprises.

- la création de petites entreprises

- l'encadrement des PME - PMI.

Les stages en entreprise :

Entamés de s le cadre d'une convention entre le Chef d'entreprise

e les stagiaires avec l'approbation de l'Etat. ce volet qui s'est déroulé

C3 1983 à 1986 a permis l'insertion définitive de 117 stagiaires sur 166.

Les st3giai~es percevaient une allocati n mensuelle de stage de fa 000 F

et l'E~at accordait aux entreprises une ristcurne mensuelle par stagiaire

:3 25 0 10 F.

L'encadrement des PM

Confié à la Société nationale d'Et~dss et de Promotion industriel-

le (SO:IEPIl, ce volet visait à pallier l'insuffisance u nombre de cadres
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administratifs juridiques et financiers au niveau des PM= sénégalais. Il

s'agissait donc de placer auprès des chefs d'entreprises, à titre de con

seillers en gestion, des jeunes diplômés de l'enseigneme~t supérieur avec

comme objectif une insertion ultérieure.

S~r les 29 diplômés d'enseignement supérieur con~ernés, aucun n'y

est resté.

l3 créatiQn de petites et moyennes entreprises

L'objectif était de créer des PME cogérés par dF~X ou plusieurs

di~lômés de l'Enseignement supérieurs; il appartenait ~ 13 SONAGA d'iden

tifi8r les secteurs porteurs. (;,! faire les études de facti ilité et de

s'occuper de l'encadrement et du suivi des projets.

la première génération (1982/83) comporteit des projets concernant

les secteurs de la boulangerie. du commerce et du tran5~ort. La seconde et

la troisième génération (1985/86) cor:'lportait en plus des secteurs cités, le

maraîchage. l pêche artisanale, le ~areyage. la bijouterie .,. Le quatrième

génération comprenait, en plus des secteurs du transit. de l'imprimerie, de

la réparation mécanique et de l'emba~che bovine.

En l'absence j'une évaluati~axhaustivede l'opération. les renseignements

d tuellement disponibles indiquent que 463 emplois de DES ont été créés

et 1 748 emplois non DES comme effets induits.

II.2.1.5. - Le sectsur artisanal

Les astions d'insertion des jeunes diplômés de l'enseignsment pro

l' ssionnel initiées par la Sor~EPI et la SQNfl.GA grâce au fends de soutien

GS l'artisa a~ ont débuté en 1986.

D'une manière générale. es évaluatlons de c tiÇférents pro'et

r.'exi ten'- as ou n'étaient pas cisponibles au moment al. s'ef~ectuait ce

travail de r cencement. Il est cne ~iffici e ~ priori, ce nesurer l'impac

g Q al en t e d'emplois créés pour les' unes.

Ce qu'il faut aussi rete i • c'est que la plupart de ces projets·

sont confrontés aux problèmes suivants :

al - e taux de survie des projets une fois le financement effec

tué n'est pas connu;
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b) - las structures de financement-ne disposent pas de moyens pour

procéder à l'évaluation financière.

II. 2.2. - Les programmes de réinsertion

II.2.2.1. - La réinsertion des'travailleurs émigrés

Pour favoriser le retour des em2grés, le Sénégal et la France ont

entrepris ce programme de réinsertion qui a permis la mise en place de deux

lignes d3 crédit d'un montant respectif de 1SC millions et SOC millions de

F CFA, L3 première ligne de crédit ~ D8TmJS de financer dix émigrés et depuis,
. . , deuxia~eles cond~t~ons rl'acce5 de la f llgne de crédits sont devenues plus restric-

tives (j~stifi~r d'un travail rénuméré en France pendant au moins 18 mois,

d'un casier judiciaire vierge et d'un premier dossier de réinsertion posté

rieur au 1er janvier 1986).

Les émig~és qui veulent rentrer et qui remplissent 185 critères

d'elligi~ilité dispossnt de deux possibilités

- les petits projets avec un plafond de vingt millions et un ap~ort

personnel de 20 % remboursa bIs sur 6 années à un taux de 1 '1 % ;

- les micro~projets dont le financement se limite au fonds de rou

lement remboursable dans l'année, le plafond 3St fixé à deux mil

lions à un taux de 6 %.

Vingt et un émigrés ont pu bénéficier de cette deuxième ligne de

crédit q~i a intéressé tous les secteurs éccncmiQues y compris le secteur

agricole.

Le fonds national de l'emploi constitue é~alement un relais essen

tiel dans les dispositifs d'accompagnement ~is en place.

II.2.2.2. - La réinsertion des déflatés

Le programme mis en place essentiellement pour absorber le person-

,el déflaté des sociétés d'encadrement rural a permis la réinsertion de cinq

2~ents dans un projet de négoce de produits a~ricoles et de la mer à Saint

Louis, )e lancement de deux projets de p§che è Mbour. d'Un projet d'embaucne

bovine et d'un projet pour le groupement des transports de produits agricoles

et marchandises. Oix huit déflatés furent insÉrés ensuite dans le secteur du

maraîchage et de l'embouche bovine (cf. P.V. cu Comité de Prêt du Fonds

national de l'Emploi).
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Il ressort de ces résultats que les effets de cette opération

(132 emplois permanents) sont presque inexistants si l'on 58 refère au volume

important de compression.

II.2.3 - Les placements

rr.2.3.1 - Le secteur public et para-public

Dur~nt les deux décennies qui ont suivi l'avènement du pays à l'indé

pendance, on a assisté à un accroissement continu du taux des effectifs de la

Fonction publique et d la crÉation de centaines d'écoles de formation. Sur in

jonction du FMI et de la Ban~e monc1ale, le Gouvernement a mis en place la

cellule de contrôle des effectifs et de la masse salariale. ce qui a entra1né

une diminution de l'aptitude de l'Etat è créer des emplois. On peut citer à

titre d'exemple que le nombre de diplômÉs de l'Enseignement supérieur recrutés

dans la Fonction publique est passé de 467 en 1982 à 234 en 1986 ; en terme

d'effectifs, l'on a enregistré une chute nette des effectifs qui sont pqssés

de 70 249 en 1983 à 67 613 en 19B~

Dans le secteur parapublic, le personnel permanent est passé de

11 000 en 1976 à 17 885 en 1586. Le programme ayant retenu la planification

des effectifs du parepublic à env1rcn 20 000 agents, les effectifs sont passés

de 21 939 en 1983 à 20 105 en 1987.

Les résultats cu pro~ra~roe d'incitation au départ volontJire n'étant

pas disponibles. il m'a été c1&ficile de le présenter et décrire les premiers

effets constatés.

II.2.3.2 - Le secteur privé

Si l'on se ,efère eux c if r8S disponibles en janvier 1981. le Co i

té interministériel des investissemen s recensé envir ~ ~ 2=1 emploiscrêés

pour la période de 197 ~ 1980. Cep ndant. les effets né_atifs de la ~ouvelle

Politique industrielle (NP!) ont agi négativement sur la création d'emplois.

En outre, les offres d'e pois tisfai_es reflètent beaucoup de. disparités

entre régions et surtout une tendance anérale à la baisse. 2 507 emplois

créés en 1982 et S1S seulement en1ge7.
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Ir. 2.4 - La Convention nationa le "Etet ":'Enplcyeur"

Son but est d'o~ganiser l'ensemble des rapports entre l'Etat et

les employeurs en vue d'unir leurs forces pour une plus g~ande promotion

ce l'emploi. Les actions prévues concernent

- les stages en entreprise,

- la sénégalisation des e~rlois.

- la relève des travailleurs retra1tables.

- la création d'emploi~.

II.2.4.1 - Les stages en entreprise

Ils ont pour objectif de faciliter l'insertion des jeunes au sein

des entreprises 1 à ce titre, on distingue :

- des stages d'apprentissage ~ui visent à donner ou compléter les

connaissances générales et professionnelles des jeunes peu ou

pas scolarisés ,

- les stages de Qualification dont l'objectif est de donner aux

candidats titulaires du BFEM et du BAC et autres diplOmes in

termédiaires, l'occasion d'acquérir une qualification profes

sionnelle j

- les stages d'insertion ui visent à permettre aux cipl8més de

l'Enseignement supérieur d'acquérir une qualification profes

sionnelle ;

les stages de mise, è niveau qui s'adressent aux titulaires de

dipl més techniques e .o~essiol nels pour les permettre 'ac

quérir un corr,p ément CQ for-'1letion tt-:éorique et pratique néces

saire pour les é eVEr au ivea orofessionnel d'emplois déter

minés.

1.2.4.2 - La Séné~a isation d - enplcis

Les employeurs ont "igné evec "Etat une convention dans laquelle

~l est indiqué que

- la séné alisation des er plois se fera sur la base de la promo

tion interne ou par voie ce recrutement externe j
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les emplois familiaux ne sont pas considérés comme emplois à

obligation de sénégalisation.

II.2.4.3 - La relève des agents-retraitables

L'article 21 de la convention indique que les employeurs membres

des organisations patronales devraient procéder à la relève des travailleur~

en âge de faire valoir leurs droits à la retraite par le recrutement de

jeunes diplômés.

II. 2.4. 4 - L'embauche directe

A côté de ces programmes précités. les employeurs s'engagent aussi

à recruter des démandeurs d'emplois dans le tut d'aider l'Etat à lutter

contre le chômage.

Signée le 13 aoOt 1967. la mise en application de la convention

s'est confrontée au problè~e de la couverture sociale des stagiaires-irefus

des IPM de les prendre en char~e). Les négociations avec les Compagnies

d'Assurances et de la Caisse de Sécurité sociale (pour la couverture en

matière de maladies profess~onnelles et accicentèles) laissent en suspens

des problèrr.es qui gênent considérablement le démarrage effectif de la con

vention.

Cependant. le programme de stage a permis l'insertion de neuf (9)

2ES et cinq (5) employés. tandis que le programme d'enbauche a permis le

recrutement de quatre (4) DES.

L'on note en conclusion partielle q~e le programme le plus inté

ressant aux yeux des employeurs est le stage en entreprise l Quant à la

sénégalisation et au programme de relève ces agents retraitables, ils se

h8urtent· à IJ n certa! n nombrg de co nt raint es a rganisat ionnel1 es de s snt re

prises.
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SECTION III - LES·DISPOSITIFS

III.1 - Le cadre institutionnel

Au Sénégal la conduite de la politique de l'emploi était confiée

successivement :

- au Secrétariàt d'Etat à l'Emploi dissout en 1985

- à la Direction de l'Emploi de l'ancien Ministère de la Fonction

publique de l'Emploi et du Travail;

- à la Délégation à l'Insertion, à la Réinsertion et à l'Emploi

(auprès du Secrétariat général de la Présidence de la République

Décret 87 1C4 du 17.11.1987)

- au Commissariat général à l'Emploi (décret na 91.448 du 08.0491).

La mise en place de la DIRE puis du Co~missariat général à l'Emploi

réoond au souci de coordonner toutes les différentes politiques d'emplois

initiées par les départ~ents ministériels. ce qui explique que les missions

suivantes soient retenues entre autres :

- l'élaboration, le suivi et la mise en oeuvre de la politique

générele de l'emploi;

- la conception, la réalisation et le suivi des actions relatives

è l'insertion et la réinsertion professionnelle.

11I.2 - Les dispositifs incitatifs

111.2.1 - le coces investissements (loi 87-25 du 18 août 1987)

Oans le but d'encourager les 8ntr8~reneurs nationaux et étrangers

à investir tout un arsenal de mesures fiscales ont été mises en place à

travers le coce des investissements pour garan~ir la renta ili é ces in

v8s~iss~ne ts.

E p~us de on velet promotion de l'investissement, le code des

investisse Brts i tègre e volet création _8 nouvelles entreprises et d'em

plois. C'est einsi .ue. co formément au écret 68-256 GU 11 mars 1gee pré

cisant les objectifs en ~atière d'emploi et de formation. les promoteurs
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de projets à agréer sont tenus de fournir des informations détaillées

portant su!'

- la structuration de la main d'oeuvre,

- la répartition de cette main d'oeuvre.

- les besoins en main d'oeuvre.

- le plen de formation des travailleurs.

L'innovation essentielle apportée par la r8forme du code des in

vestissements consiste dans la création d'un guichet unique institué par

décret 37.~581 du 30 décembre 1987.

III.2.2- Les domai~es i~dustriels

c'est la loi 77.91 qui définit en son article premier le domaine

industriel comme étant un centre d'animation dDté de moyens d'encedr~ent

et d'assistance technique et financière. destiné à favoriser l'linplanta

tian et le développement en un même lieu. de P~E sénégalaises de production

et de serV~C8s industriels.

Sous la supervision de la SONEPI, le Gouvernement sénégalais a

déja i~planté des domaines industriels avec des hangars prêts à accueillir

Ges projets.

111.2.3 - L'Office national de Formation professionnelle

c'est à l'issue du conseil interministériel du 07 juillet 1980

que la décision a été prise de créer un organisme chargé de promouvGir, de

ccordonner et contrôler la formation-professionnelle et de provoquer la

contricution nationale nécessaire pour financer le système.

-Il faudra attendre la loi 86-44 du 11 août 1986 pour que l'DNFP

voit ls jOJr et qui fixe à l'ONFP les missions suivantes:

- d'aider le Gouvernement è déte;~iner et è mettre en OEuvre

les abject ifs sectoriels db fDrrr-at ion ;

- d'assister les organismes publics et privés dans la 1881isa

tian de leurs actions de formation et d'en contrôler les

résultats _J

de réaliser ou de faire réaliser des études sur l'emploi, la

qualification professionnelle et continue~en collaboration

avec les organismes intéressés i
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- de coordonner les interventions par branche professionnelle, par

action prioritaire en s'appuyant sur les structures existantes

ou à créer ;

- de coordonner l'action en matière de formation professionnelle

des organismes bilatéraux et multilatéraux.

C'est le décret 87.955 du 21 juillet 1987 qui fiXE les règles d'or

ganisatior et de fonctionnement de l'DNFP.

111.2.4 - La réforme du système bancaire

En plus des mesures destinées à promouvoir le financement du déve

loppement économique, la Banque centrale a mis en place un dispositif visant

à faciliter l'accès des PME au crédit bencaire. Il s'agit essentiellement

de :

- l'admission au refinancement ce la BCEAD des crédits d'investis-

se~ents consentis par les banques primaires aux PME à concurrence de 90 %du

coOt du projet

- la simplification de la procédure de mobilisation auprès de la

Banque Centrale des concours consentis par les banques aux PME

lorsque ceux-ci n'exèdent pas 30 millions J

- l'éligibilité au taux d'escompte préférentiel (T.E.P.) de le

BCEAD, des PME dont l'encours de crédit ne dépasse pas ~O ~illionsJ

- l'octroi de 60 % des crédits ce l'économie aux nationaux J

- l'étude de la restructuration du système bancaire pour une plus

grande rationalisation du crédit.

111.2.5 - La réforme du code du travail

c.ok .et<..
Sur injonction de la Banque monciale et du FMI. la réforme duvtra-

veil est présentée comme un dispositif incitatif seul susceptible de placer

les er.treprises dans un environnement apts à favoriser ~a relance de leurs

~ctivités. Cette démarche est combattue p~r les syndicats de travailleurs

dent les acquis arrachés de haute lutte sent menacés.

L'autre innovation introduite par la réforme du code du travail

r5side dans la suppression du monopole du placement jusque là dévolu au ser

vice de la main-d'oeuvre dont une réorganisation profonde est envisagée.
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111.2.6 - Le Fonds'nat1onàl 'de l'Emploi (FNE)

Institué par décret 87.1403 du 17 novembre 1987. le FNE a pour

mission la promotion de l'emploi par le financement de projets productifs.

Sont éligibles au FNE :

- les salariés touchés par les procédures collectives de licen

ciement économique dans les trois ans suivants leur licencie

ment;

- les agents de l'Etat cessant volontairement leur fonction cinq

ans avant l'ouverture de leurs droits à la pension dans un

délai d'un an suivant la cessation de leur fonction

- les émigrés dans l'année suivant leur retour définitif au

Sénégal 1

- les diplÔmés de l'Enseignement supérieur cans les deux ans

suivant l'obtention d'un diplôme de fin de deuxième cyc~e ou

l'équivalent.

Le .Fonds national de l'Emploi dispose des organes. suivant s

- le Conseil d'Administration du Fonds,

- la Comité de prêt.

- le Secrétariat du fonds.

III.2.7 - Le Fonds spécial'pourl'Emploi (FS) créé en 1988.

La population visée est la suivante

- le secteur d'économie populaire,

- les non diplômés justifiant d'une qualification professionnelle.

- les diplÔmés du secondaire,

- les ~itulaire5 de diplÔmes 6 caractère technique et profession

nel.

III.2.8 - Le Fonds national de réinsertion des rapatriés-de la Mauritanie

Créé en 1990. le Fonds national de réinsertion a pour population

cible
- les rapatriés de la Mauritanie (27 000 éligibles)

- les réfugiés mauritaniens associés à des rapatriés

- les Sénégalais non rapatriés désireux d'employer dans leur

projet des rapatriés.
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- QUELLE STRATEGIE DE COMMUNICATION AUTOUR

DE l'EMPLOI DES JEUNES?
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POURQUOI UN RESEAU DE COMMUNICATION INTEGRE

DANS LE DISPOSITIF D'INSERTION?

Ce bref survol du cadre de référence met en évidence l'exis

tence d'une nouvelle ère dans le processus de développement économique

et social du pays. Il s'agit bien d'une situation nouvelle qui fait

appel, non seulement à de grands efforts de planification, mais à une

grande mobilisation des jeunes. En effet, ce processus de développement

engagé et dont l'objectif déclaré est la gestion optimale de l'environ

nement en général et de l'emploi en particulier. doit aboutir à un chan-

gement des comportements mais surtout è la naissance et à la maturation

d'une autre mentalité en milieu jeune, caractérisée par un vé~1talbe

esprit entrepreunar1al.

L'on mesure, dès lors. toute l'importance qu'il faut accorder

à la définition et à la mise en oeuvre d'un réseau de communication ef

ficace et efficient inexistant aujourd'hui dans le dispositif d'inser

tion actuel. Pour s'en convaincrs, il suffirait d'interroger les jeunes

regroupés dans le mouvement associatif et qui ignorent même jusqu'à

l'exist9nce de tel ou tel programme d'insertion J mais pouvait-il en

être autrement quand ce sont les structures étatiques elles mêMes 

pourtant chargées d'accueillir et d'accompagner les porteurs de projets 

Qui sont sur le même niveau d'information que les jeunes à de ra~es excep

tion près 1

Par ailleurs, force est de reconnaître que les efforts que nous

déployons au Sén'gal en vue d'améliorer les conditions d'existence des

jeunes seront véritableMent compromis si les destinataires ne sont pas

mis en situation d'en ê~re les prinei aux acteurs et/ou initiateurs

avant 'en devenir Lout naturelIsmen les l' itimes bénéficiaires. Pour

ce faire, il convient de les associer davantage à ces efforts pour les

en rand.s responsables J c'est dire donc qu'il faut les informer et les

former si l'on veut que leur participation au développement soit vraiment
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active. Ces raisons de premier ordre sont à elles seules suffisantes

pour que soit intégrée. et en bonne place dans le dispositif d'inser

tion. une stratégie de communication efficace comprise dans toutes

ses dimensions sociale éducative et de formation.

Mais comment conduire un tel projet en direction des jeunes

et du mouvement associatif? Ouelles mesures mettre en oeuvre pour

leur permettre de maîtriser au lieu de subir le développement et

las mutations actuelles et en perspectives?

La stratégie de communication ~ue nous proposons devra ~tre

mise en place progressivement et portera successivement sur des élÉ

ments de méthodologie (formulation du message, identification des

cibles. démarche) sur des exemples indicatifs en matière de communi

cation directe. en matière de communication indirecte et enfin sur

le rôle et la place du mouvement associatif des associations spor

tives et culturelles (ASC).
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~ Sectibn-rr - ELEME~~S DE METHODOLOGIE

2.1 - La formulation du message

. Elle nous semble être la première démarche à retenir par

les structures habilitées ; cette phase de formulation du message à

vulgariser consiste d'abord à assurer la collecte, la capitalisation

et l'exploitation d'une multitude de données informatives et prospec

tives sur l'insertion des jeunes (le chapitre premier pourra grande~

ment y aider). En effet, nous pensons que le message d'information et

de sensibilisation 2 véhiculer auprès des jeunes devra s'articuler

pour l'essentiel autour des différents programmes existants que ce

soit pour les initiatives étatiques ou non.

2.2 - L'indéntification des cibles

L'action d'information et de sensibilisation autour de l'em

ploi s'adresse certes aux populations en général pour la plupart des

actions gouvernementales. Mais, compte tenu du fait que les jeunes

(15~3S ans) occupent une grande place dans notre société et doivent

par conséquent y jouer un grand rôle, la priorité doit leur ~tre accor

dée J il faut seulement noter qu'il s'agit là d'un choix politique

qui relève de l'Etat, mais compte tenu de l'importance ces enjeux et

de la multitude des intervenants, et pour une grande efficience de

l'action, il nous semble nÉcessaire de procéder à un choix de cibles

et d'agir par étape de manière à toucher un large évantail d'acteurs

(jeunes, ASC o •• ), de décideurs (autorités locales. élus locaux et

nationaux) et de partenaires du développement (ONG, chercheurs, techni

c1e~s du développement).

2.3 - La démarche

Elle pourreit, selon nous, reposer sur trois axes principaux
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2.3.1 - la rnlse"én:aéuvre"d'une commùnicati6n directe

multidirectionnélle et interactive -

Cette phase consiste en l'organisation des Toras d'informa

tion. de sensibilisation et de concertation, de réunior.s avec les orga

nism5d'appui et/ou de financement. de séminaires.

2.3.2. - La mise en oeuvre d'une communication indirecte

diffuse et unidirectionnelle

Cette étape pourrait se traduire par le renforcement et la

réhabilitation des infrastructures sportives et socia-éducatives gr~ce

à la mise en oeuvre et au fonctionnement de sections pluridisciplinaires

intégrant un certain nombre de métiers artisanaux. En outre l'on devrait

enregistrer dans cette phase un accroissement de la grille des "prôgramme5

de la Radio Diffusion Télévision sénégalaise (RTS) et même la création

d'émissions spécifiquement consacrées aux problèmes de l'emploi des

jeunes.

2.3.3 - La mise en place de cadres relais de 'concertation

Cette phase pourrait correspondre à la création de comités dé

centralisés aux niveau régional. départemental et local et qui auront

pour objectifs, d'accueillir et d'orienter les jeunes désirant s'infor

mer et/ou entreprendre, de cor.seiller et d'accompagner lB5 porteurs de

projet dans les différentes phases d'élaboration et de mise en oeuvre.

De telles structures participeront,Dour beaucoup, à l'élargissement du

cadre de concertation à tous les acteurs et partenaires au niveau local

sans restriction aucune.

Cette statégie de communication proposée va recouvrir donc ci

vers aspects et emprunte~ différents canaux. En effet, elle procède d'une

démarche empiriqUe qui prend en compte les besoins relèvant de l'infor

~ation vitale 8 véhiculer, einsi Que les besoins en information exprimés
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~ par les jeunes et clairement soulignés dans le document intitulé

"Situation de la jeunesse au Sénégal" élaboré sur la base d'une démar

che consensuelle de toutes le parties intéressées pendant l'année in

ternationale de la jeunesse (1985).

Nous allons tenter d'111ustBr cette démarche multiforme et mul

tidlrectionnelle en présentant un certain nombre d'exemples qui nous

paraissent ~tre suffisament indicatifs et significatifs de la faisabi

lité du proj eL
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-Section 'III - EXEMPLES INDICATIfS -

3.1 - En matière de communication directe

Deux axes principaux semblent se dégager

- l'information sensibilisation et concertation en direction des

groupes cibles qui sont au centre du processus de développement

(jeunes, décideurs. partenaires)

- l'information réflexion avec les intervenants qui sont à la péri

phérie du processus (CONFEJES. chercheurs, communicateurs).

3.1.1 - L'information sensibilisation 'et 'concertation

en direction des jeunes

- séminaires et stages de formation et de perfectionnement sur la

conception, l'élaboration. l'exécution. l'évaluation et le suivi

des projets,

- séminaire de formation sur la gestion coopérative,

- séminaire de formation sur les problèmes financiers de l'entreprise,

- séminaire de formation sur la création et le suivi des groupements

d'intérêt économique st/au des entreprises.

3.1.2 - L'information sensibilisation et concB~tation

en direction des décideurs

LBS cibles à retenir à ce niveau pOUrraient être : les diffé

rents dépa~tements ministériels, les parlementaires, les organismes

d'appui et/ou ds financement. Il s'Bgi~a içi d'informe~ le plus large

ment possible tous ceux qui sont appelés à légiférer ou à se prononcer

d'Une façon ou d'une autre sur les problèmes liés à l'insertion des

jeunes :

organisation de journées parlementaires sur l'insertion des jeunes

- séminaires de mise à niveau ...
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3.1.3 - L'infônmation sensibilisation et-concertation en

direction des partenaires du développement

Dans ce panel. plusieurs cibles représentatives de partenaires

sont concernées:

- le Groupement opérationnel permanent d'Etude et de Concertaion

(GOPEC) J

- le Conseil des Organisations non gouvernementales (CONGAOJ 1

- l'Agence des Travaux d'Intérêt public (AGETIP) J

- les Organisations non gouvernementales (ONG) ;

- les Organismes internationaux (UNICEF. UNIFEM ••• )

- Les Municipalités ,

- LBS Sections Coopération des Ambassades implantées au Sénégal.'

3.1.4 - L'information / Réflexion débats

L'objectif recherché ici est d'entrainer dans le sillage de

la réflexion sur les divers aspects de l'empldldes jeunes. les cher

cheurs, les universitaires. les egents du développement. les commu

nicateurs ainsi que tous ceux qui interviennent en matière de vulga

risation et de sensibilisation l dans ce cadre. plusieurs conférences

débats et des journées d'étude peuvent être organisées sous l'égide

des techniciens du Ministère de la Jeunesse et des Sports.

3.2 - En matière de communication indireCte

La première démarche carsistere içi à utiliser au mieux les

canaux médiétiques existants afin d'obtenir un large impact de l'infor

mation et de la sensibilisatior sur les problèmes d'insertion des jeu

nes. Un tel besoin a fait l'obj~t d'une recommandation spécifique dans

le plan d'action décennal en fêveur de la jeunesse (1986 - 1995).
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Il faudra donc dépasser le niveau actuel de la coopération entre le

Ministère de la Jeunesse et des Sports et la Presse et qui se limite

pour l'essentiel à la publication de communiqués, è la couverture de

certaines manifestations, et. à de rares reportages. La création et

le démarrage des activités d'un centre d'information et de documenta

tion jeunesse devra être une tâche principale si l'on vaut permettre

aux jeunes de disposer d'un cadre de renseignement dans tous les domai

nes faisant l'objet de leurs préoccupations en particulier dans le

domaine de l'emploi. Ce futur relai entre les jeunes et les différentes

institutions ?résentant un intér~t quelconque pour eux, permettra donc

de rassembler en un même lieu, toutes les informations utiles, ce qui

évitera aux intéressés toutes ces démarches longues répétitives et

parfois décourageantes auprès des différents services. Outre son as~ect

can~ou médium de communication avec l'extérieur, 18 centre d'informa

tion sera un véritable baromètre qui permettra de tester et/ou vérifier

l'efficacité des services ou projets en direction des jeunes June

telle situation sera rendue possible par le fait que le centre va fa~r

nir une information de retour. un feed back qui donnera aux institu

tions le pouvoir de mieux connaitre les besoins et aspiration des

jeunes.
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QUELLE PLACE POUR LE MOUVEMENT ASSOCIATIF DES ASC ~

4.1 - la fonction d'encadrement économique en matière d'insertion

des-jeunas

L'extension du champ d'intervention trêditionnel des Associa

tions sportives et culturelles (ASC) à des domaines extérieurs et à de

nouveaux axes de la vie sociale, a amené certains responsables à propo~

ser une transformation pure et simple des ASC en Groupement d'Intérêt

économique (GIE). A priori, une telle option ne nous semble pas viable

du fait du gigantisme des ASC. Cependant. la question demeure à savoir

quel doit ~tre le rôle et la place des mouvementsassociat175dans la

recherche de solutions aux problèmes de l'emploi? Là se pose d'ailleurs

avec accuité la problématique de l'ajustement fonctionnel des ASC. La

proposition que nous faisons dans ce cadre exclue la transformôtioh des

ASC en GIE, 1 mais elle recommande plutôt de partir de l'opportunité

qu'offre le support associatif qu'est l' ASC pour mettre en oeuvre des

modules susceptibles de garantir la promotion des initiatives individuel

les et/ou collectives en intégrant dans l'association une fonction o'en

cadrement économique, ce qui permettra l'émergence de nouveaux entrepre

neurs indépendants dans le secteur informel.

Il est évident que cette transition des ASC vers le socio

économique ne peut pas être le résultat de voeux pieux mais découlera de

la mise en oeuvre, par le Ministère de la Jeunesse et des Sports. de mo

dules de formationsspécifiqussaptes â permettre aux jeunes de pouvoir

identifier leu~projets et de le monter a~planstechnique. économique et

financier. Il faudra donc, en résumé. permettre aux jeunes qui sont dans

leur ASC

de pouvoir SP familiariser avec la carrière d'entrepreneur

- de réfléchir sur leurs situations et/ou motivations, leurs atouts et

idées de projet J

- de préciser si la carrière d'entrepreneur leur convient et s'ils ont

le goOt de poursuivre 1
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- de pouvoir développer leur produit et la connaissance de leur marché,

leur stratégie, leurs réflexes clients. leurs prévisions financières

et la ma1trise de leurs obligations ;

- de pouvoir préparer les documents nécessaires à la nagociation finan

cière. d'évaluer leur style et de développer leur talent de négocia

teur. bref, d'intégrer les circuits productifs en tant qu'entrepreneur.

En résumé, il s'agira de mettre en place une démarche qui procède

d'une réelle volonté d'élargir l'action de concertation et de décentra

lisation des activités en impliquant directement les techniciens à la

base.

4.2 - Elements-de base de nouvelle stratégie

La recherche d'un large consensus des acteurs intéressés par

le problème de l'emploi passe nécessairement par la prisB en compte d'un

certain nombre de constats liés aussi bien aux objectifs globaux qu'aux

objectifs sectoriels à atteindre dans ce cadre et que nous rappelons

dans les lignes suivantes :

al ~ Dans le domaine de l'insertion des jeunes, toute action entreprise

doit être précédée par une prise de conscience des jBuna~ à partir

d'opérations d'information éducation communication (rEe) efficaces.

b) - les informations pour la mobilisaticn des jeone= autour de l'emploi.

ne sauraient à notre avis se fonder sur des interventions isolées

dans la mesure où le message doit toujours être intégré aux préoc

cupations de tous les intervenants, ce Qui nécessimévidemment une

coordination efficace.

c) - les investissements qui seront faits dans le domaine de la mobili

sation des jeunes devront venir app yer les initiatives existantes

pour permettre à chaque intervenant d'utiliser à plein ses capa~

cités J dans ce sens, l'expérience e~ cours au CNESPADJ sur le
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projet entrepreunariat jeunesse devra être soutenue et renforcée,

malgré le fait qu'il soit nécessaire et m~8 indispensable d'en
•définir la nouvelle stratégie contrale qu. permette d'éviter ces

statuts de simples exécutants assignés aux différents partenaires

sur le terrain.

dl - Les actions d'IEe pour la mobilisation des jeunes autour de l'emploi

devront désormais partir d'une recherche préalable qui devra elle

aussi ~tre fonction des cibles. Ce constat indique combien il est

important d'appuyer les initiatives du CNESPAOJ pour lui permettre

de finaliser et de publier les résultats de l'enquête pluridiscipli

naire sur les besoins et aspirations des jeunes.

el - L'existence d'un dispositif d'insertion cohérent dans un contexte

caractérisé par un télescopage des activités des différents minis

tères parait à priori du domaine dé l'imaginaire. Il faudra donc

que le Gouvernement puisse régler ces problèmes en intégrant les

paramètres suivants parmi les principes de base qui doivent sous

tendre l'organisation des structures administratives:

- éviter les conflits de compétence par une harmonisation de l'interven~

tian des différents ministères ;

- éviter la dilution des efforts et des moyens dans le cadre de la spé

cialisation de la recherche dans le secteur de la jeunesse comme préa

lable indispensable J le Ministère de la Jeunesse et des Sports qui

dispose des cadres caractérisés par une diversité des profils de base

et des spécialisations devra y occuper une place centrale.
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CONCLUSION

En terminant de préparer cette monographie. beaucoup de

questions me reviennent à l'esprit: il s'agit dE tous ces obstacles

et difficultés à une insertion des jeunes dans les circuits de pro

duction (diminution de l'offre au niveau des emplois, saturation des

secteurs traditionnels, incapacité du Gouvernement à générer des em

plois selariés nouveaux •.. J.

Toutes ces contraintes liées è une forte croissance démogra

phique (2,7 %J ont pour conséquences le grossissement des rangs des

chÔmeurs, ce qui favorise petit à petit les occupations marginales et

les besognes occasionnelles qui mènent lentement mais progressivement

vers la délinquance sous toutes ses formes.

Face à cette crise qui n'interpelle pas seulement le Gouver

nement. les initiatives des organisations non gouvernementales et/ou

privées doivent occuper toute leur place dans la stratégie de communi

cation 2 mettre en Oeuvre. C'est à ce niveau qu'il faut intégrer le

programme de générations d'emplois de l'Agence d'Exécution des Travaux

d'Intérêt public contre le sous-emploi (AGETIP), les Programmes des

Organisations non gouvernementales (DNGl, car seule une politique de

l'emploi des jeunes, cynamique et coordcnnée, peut contribuer utile

ment è atténuer les effets de l'ajustement st~ucture1.

Oéja en 1985, la rec erche d'Gn large consensus des acteurs

intéressés, veit amené le Sén5gal à adcpter un plan d'action déce~nal

en fave~r de la jeunesse et s en place un comité c'exécution et de

suivi. 'ais oree est de reconraître Due l'Etat a enlevé d'une main

ce qu's: e avait donné de l'autre en ne dotant pas cette structure

des moyens je sa politique. En e:fet. le Comité national d'Exécution

et de Suivi u Plan d'Action écennal 8~ faveur de la Jeunesse

(CNESPA~J) aurait pu jouer un rôle dBCisif en tant que structure relei
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où siègent déjà en parité tous les acteurs intéressés (Ministères.

ONG, Organismes gouvernementaux. Mouvements associatifs ... J.

Le second niveau qui m'interpelle porte sur la démarche

utilisée pour définir une stratégie de communication autour de l'em

ploi des jeunes J elle ne peut être. à notre avis, perçue correcte

ment que si nous la mettons en relation avec ce sentiment de peur

qui nous habite face aux déviations qui nous menacent en cas de

non intégration des dimensions suivantes :

1J - la viabilité d'une stratégie de communication autour de l'emploi

des jeunes ne doit pas seulement se réduire à la définition d'Une

politique Qui dirait ce que les techniciens veulent pour les

jeunes J Igs jeunes doivent y occuper toute leur place J

2) - en l'absence d'une réflexion permanente sur la viabilité de

cette stratégie, l'on risque d'aboutir pour le plupart du temps,

à un réflexe SBcuritaire vis à vis des jeunes et syncnyme de pi

lotage ~ vue ,d'échec.

Si ces préalables sont respectés. la stratégie è mettre

en oeuvre de nanière progressive comprendrait deux nivea~ : une com

munication airecte (l'information sensibilisation et concertation en

direction des acteurs, des décideurs, des différents partenaires du

développement. l'information réflexion débat) et une communication in

directe; elle se traduirait aussi par la création d'une nouvelle

fonction appe ée fonction d'encadrement économique dans les associa

tions sportives et culturelles CASe). Dans ce cadre, la dimension far

~ation occuperè un aspect inportant avec ses trois dimensions ;

i ci~ation, insert on et accompagnement.

isse cette m agraphie aider les techniciens u Minis-

ère de la Jeunesse et des Sports à connaitre le contenu e~ les objec

tifs des politiques et programme mis en oeuvre par l'Etat sénégalais.

et surtout à poursuivre la concertation par une recherche croissante

d'une implication de tous les acteurs intéressés.
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